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Rapport technique mesures d’intention de vote

(A remplir par l’institut d’étude concerné et à retourner au secrétariat de Febelmar, pour publication sur le site internet de Febelmar.)

Ce rapport comprend un ensemble de spécifications techniques qui doivent permettre d’évaluer la qualité du sondage sur les intentions de vote et dès lors d’en interpréter les résultats de manière correcte.

Pour des raisons pratique, ce rapport s’articule autour d’un certain nombre de questions et de possibilités de réponses. L’explication est mentionnée en italique.

1.
Qui a réalisé le sondage?

(Le nom du bureau d’étude doit être mentionné en précisant la personne de contact pour des informations complémentaires.)
Jean-Michel Lebrun
IPSOS BELGIUM
+32 (0)2 642 49 10
jean-michel.lebrun@ipsos.com 
2.
Qui est (sont) les mandataire(s) du sondage?

(Le nom du (des) mandataire(s) doit être mentionné en précisant la personne de contact pour des informations complémentaires.)
RTL-TVI – Laurent Haulotte – Directeur de la Rédaction

Le Soir – Didier Hamman – Directeur Général
VMMa – Nicholas Lathaire – Hoofdredacteur Het Nieuws

De Morgen – Steven Samyn –Chef Politiek
3.
De quel type de sondage s’agit-il?

S’agit-il ….

· D’un sondage ou d’un exit poll?

· D’une étude à caractère prévisionnel ou sans caractère prévisionnel?

· D’une prise de données ad Hoc (= une mesure isolée) ou d’une prise de données intégrée d’une série (Il faut dans ce cas indiquer de combien de mesures la série est composée.) ?
(Veuillez définir le type au moyen des 3 éléments de la liste qui précède.)

Les partenaires de ce nouveau sondage politique, sans caractère prévisionnel,  souhaitent mesurer les intentions de vote des électeurs belges et la popularité de nos personnalités politiques tous les trois mois. 
La première mesure de ce nouveau sondage politique s’est déroulée du 17 au 28 novembre 2011. Deux jours avant la fin du terrain, soit le 26 novembre 2011, les négociateurs se sont entendus sur un budget fédéral pour les 3 prochaines années. Cette avancée considérable dans les négociations ne pouvait qu’avoir un impact sur l’opinion publique. 

Les partenaires du nouveau sondage politique ont donc décidé de mettre en terrain un deuxième sondage pour questionner à nouveau les électeurs belges sur leur intention de vote s’il y avait des élections dimanche prochain.
Ce deuxième sondage (appelé plus loin « sondage express ») s’est déroulé du 30 novembre au 2 décembre 2011.

Il vient s’ajouter au premier sondage clôturé le 28 novembre et appelé plus loin « premier sondage», pour le compléter, en raison des changements dans l’actualité politique.
4.
Au sein de quelle population & de quel échantillon le sondage a-t-il été réalisé?

4.1 
Comment la population de l’étude peut-elle être définie?
(Veuillez pour ceci accorder une attention spéciale aux limitations, càd. aux catégories non représentées ou sous représentées, y compris la définition géographique.)

La population de référence est constituée d’un panel représentatif d’individus belges résidant en Belgique âgés de 18 ans et plus. Au sein de cette population, les personnes ayant voté aux dernières élections de juin 2010 sont retenues pour participer au sondage.
4.2 
De quelle manière l’échantillon est-il tiré / construit?

· Dans le cas d’un échantillon par quota, veuillez spécifier le quota.

· Dans le cas d’interviews face-à-face, veuillez mentionner le nombre de points d’échantillonnage + le nombre d’interviews par point d’échantillonnage. (Il est recommandé de maximiser le nombre de points d’échantillonnage et de minimiser le nombre d’interviews par point d’échantillonnage. Il est recommandé de réaliser moins de 20 interviews par point d’échantillonnage.)

· Dans le cas d’un échantillon aléatoire, veuillez préciser la méthode utilisée.

Pour les 2 sondages, les échantillons ont été construits par quotas.
Quotas sur :


- sexe


- âge (18-34, 35-54, 55+)


- activité professionnelle (actifs, inactifs)


- région (Wallonie, Flandre et Bruxelles)
4.3 
Quelle est la taille de l’échantillon?

· La taille de l’échantillon brut? Il s’agit du nombre de personnes de contact sélectionnées.  Si celui-ci n’est pas connu, veuillez indiquer que l’échantillon brut est inconnu.  Dans le cas où la taille de l’échantillon brut ne serait pas connue, il n’est pas possible de juger du taux de participation de l’échantillon.

· La taille de l’échantillon net? Il s’agit du nombre de répondants qui ont répondu au questionnaire et qui ont été retenus dans les résultats publiés.
· Le nombre de refus? Il s’agit du nombre de répondants qui ont été contactés mais ont refusé de participer au sondage.  Si l’échantillon brut n’est pas connu, le nombre de refus ne peut pas non plus être calculé.

Les échantillons bruts sont inconnus.
Pour le premier sondage, la taille de l’échantillon net est de 2000 répondants, formant des échantillons représentatifs des électeurs belges âgés de 18 ans et plus, à raison de 750 en Wallonie, 750 en Flandre et 500 dans les 19 communes de la Région Bruxelles-Capitale (dont 100 répondants néerlandophones).
Pour le sondage express, la taille de l’échantillon net est de 1350 répondants, formants des échantillons représentatifs des électeurs belges âgés de 18 ans et plus, à raison de 524 en Wallonie et 826 en Flandre.
5.
De quelle manière les réponses ont-elles été collectées?

· Au moyen de questionnaires auto-administrés ou par l’intermédiaire d’un enquêteur?

· Au moyen d’interviews personnelles (face-à-face), d’interviews téléphoniques ou autrement (spécifier)? (Les sondages réalisés par SMS, Internet, televoting etc… sont pour l’instant déconseillés suite à un manque de représentativité pour le grand public, la population habilitée à voter.)

· Dans le cadre d’un questionnaire portant sur différents sujets (= omnibus) ou d’un questionnaire réalisé exclusivement pour ce sujet (voir également questionnaire)? 

(Veuillez définir la manière au moyen des 3 éléments de la liste qui précède.) 

Pour les deux sondages, les interviews ont eu lieu on-line de manière auto-administrée.
Les deux questionnaires portaient exclusivement sur le sujet de l’enquête :

Pour le premier sondage les intentions de vote, la popularité des hommes politiques et des questions d’actualité.

Pour le sondage express, les intentions de vote.

6.
Le questionnaire  

(Veuillez donner un aperçu des thèmes du questionnaire qui entrent en ligne de compte pour la publication.  En ce qui concerne les questions d’intention de vote, le comportement électoral, le choix du parti et la popularité, des exigences particulières s’imposent, à savoir :

· reproduction littérale de la formulation de la question, 

· mode d’interrogation à choisir parmi :
· spontané,
· aidé par la lecture 1 par 1 des possibilités de réponses – plusieurs réponses possibles,
· aidé par la lecture de toutes les possibilités de réponses – 1 seule réponse possible,
· aidé par la présentation d’une carte,
Pour la question d’ ’intention de vote pour les partis’ et ‘de choix du parti’, la liste des possibilités de réponse doit également être reproduite intégralement.)
Questions qui reviendront à chaque sondage :
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· Intentions de vote : 
1. Si de nouvelles élections avaient lieu dimanche prochain, pour quel parti voteriez-vous à la Chambre des Représentants en vous basant sur la liste suivante ?

Liste présentée sur écran de manière aléatoire, variable selon la région du répondant – 1 seule réponse possible
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2. [image: image5]Pour quel(s) autre(s) parti(s) politique(s) pourriez-vous voter s’il y avait des élections dimanche prochain ?


(Liste présentée sur écran, même liste qu’en Q1 sauf parti déjà mentionné en Q1 – plusieurs réponses possibles)

· Popularité : 
1. Voici une série de personnalités politiques. Pour chacune d’elles, voulez-vous me dire si vous souhaitez la voir jouer un rôle important dans les prochains mois ?

(Liste de 30 noms, variable d’une vague à l’autre – présentée sur écran dans un ordre aléatoire – oui / non / je ne connais pas cette personne / je ne sais pas)
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2. Pensez maintenant au Formateur Elio Di Rupo. Veuillez indiquer si vous êtes tout à fait d’accord, plutôt d’accord, plutôt pas d’accord ou pas du tout d’accord avec les affirmations suivantes :

(Liste de 6 items présentés sur écran – Une seule réponse par item)
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7.
De quelle manière les résultats relatifs à l’intention de vote, au comportement électoral, au choix du parti et à la popularité des hommes politiques ont-ils été analysés?

7.1 
Sur quelle base les pourcentages ont-ils été calculés pour ces questions? 

(Veuillez définir la base et chaque fois indiquer en plus le nombre absolu (n) de répondants.)

Les scores relatifs aux intentions de vote pour les prochaines élections ont été calculés sur base des personnes qui ont exprimé une préférence pour un parti politique, à l’exclusion donc des personnes qui n’étaient pas encore en mesure de se prononcer sur cette question. 
Pour le premier sondage, les « votes blancs » représentent 7% en Wallonie, 4% à Bruxelles et 5% en Flandre. Les personnes « ne voulant vraiment pas répondre » représentent 4% en Wallonie, 4% à Bruxelles, et 2% en Flandre.
Le nombre d’électeurs par région se définit donc comme suit :
692 en Flandre

666 en Wallonie

461 à Bruxelles
Pour le sondage express, les « votes blancs » représentent 6% en Wallonie et 3% en Flandre. Les personnes « ne voulant vraiment pas répondre » représentent 3% en Wallonie et 3% en Flandre.

Le nombre d’électeurs par région se définit donc comme suit :

826 en Flandre

524 en Wallonie

7.2. 
Quels ajustements  ont été apportés aux résultats des questions relatives aux intentions de vote, au comportement électoral, au choix du parti et à la popularité des hommes politiques ? Faites votre choix parmi les possibilités suivantes – plusieurs combinaisons possibles :

· non pondérées,
· pondérées sur base de variables de comportement (p.ex. comportement électoral antérieur, …),
· pondérées sur base de variables d’attitude/opinion (p.ex. attitude à l’égard des étrangers, problématique du milieu),
· modélisation multifactorielle.
(Il est dans certains cas indiqué d’ajuster les résultats sur base de comportements de vote antérieurs ou de variables fortement corrélées avec le comportement de vote. Dans le cadre d’une analyse de tendances les résultats peuvent également être ajustés sur base de séries chronologiques. Chaque institut doit fournir une description sommaire de la signification de ces ajustements. La connaissance et les détails spécifiques de l’algorithme utilisé peuvent ainsi être protégés du plagiat.)

L’ajustement réalisé est basé sur une pondération prenant en compte le vote passé des répondants.
7.3. 
Sur base de quels critères socio-démographiques l’échantillon a-t-il été     pondéré?

(Veuillez donner une liste des caractéristiques socio-démographiques.)

La pondération sociodémographique a été effectuée sur les critères de :

- sexe

- âge

- province

- habitat

- catégories sociales

8.
Quand le sondage a-t-il été réalisé? 

(Dans le cas où les interviews ont été réparties de manière fort irrégulière à l’intérieur de la période d’enquête, il est recommandé de diviser l’ensemble de la période d’enquête en périodes partielles homogènes et de mentionner pour chaque période partielle le nombre d’interviews réalisées).

Le premier sondage a été réalisé entre le 17 et le 28 novembre 2011.
Le sondage express a été réalisé du 30 novembre au 2 décembre 2011.

9.
Fiche technique à publier:

Le premier sondage, sondage d’opinion sans caractère prévisionnel portant sur les intentions de vote et la popularité de personnalités politiques a été réalisé pour le compte de RTL-TVI, du Soir, de VMMa et De Morgen, auprès de 2000 individus représentatifs des électeurs belges âgés de 18 ans et plus (soit 750 en Flandre, 750 en Wallonie et 500 dans la Région Bruxelles-Capitale). Les répondants ont été interrogés via l’Access Panel On Line d’Ipsos au cours de la période du 17 au 28 novembre 2011.
La marge d’erreur maximale est de 3,8% pour l’échantillon wallon, 3,7% pour l’échantillon flamand et 4,6% pour l’échantillon bruxellois.
Le sondage express, sondage d’opinion sans caractère prévisionnel portant sur les intentions de vote a été réalisé pour le compte de RTL-TVI, du Soir, de VMMa et De Morgen, auprès de 1350 individus représentatifs des électeurs belges âgés de 18 ans et plus (soit 826 en Flandre et 524 en Wallonie). Les répondants ont été interrogés via l’Access Panel On Line d’Ipsos au cours de la période du 30 novembre au 2 décembre 2011.

La marge d’erreur maximale est de 4,3% pour l’échantillon wallon et 3,4% pour l’échantillon flamand.

Le rapport technique complet a été publié sur  www.febelmar.be
10.
Date, nom du responsable de la publication de cette fiche technique

12/12/2011
Corinne Descamps – Senior Research Executive
Ipsos Belgium
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